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ART. 8 N° CL225

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mai 2013 

TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE (PROJET DE LOI) - (N° 1005) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL225

présenté par
M. de Courson, M. Bourdouleix et M. Morin

----------

ARTICLE 8

I. Supprimer les mots : « , placée sous le contrôle de la Haute autorité de la transparence de la vie 
publique »

II. Compléter l’article par les deux phrases suivantes : « L’administration fiscale informe la Haute 
autorité de la transparence de la vie publique des conclusions de cette procédure, par l’intermédiaire 
du ministre chargé du budget. Les conclusions de la procédure de vérification de la situation fiscale 
du ministre chargé du budget sont aussi transmises au Premier ministre. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser les modalités du contrôle assuré par la Haute autorité de la transparence de la 
vie publique en précisant ses relations avec l’administration fiscale en charge concrètement de la 
procédure de vérification.

Le Ministre en charge des services fiscaux ne peut être juge et partie dans une procédure qui le 
concerne. Il convient donc de dire explicitement que les conclusions de la procédure de vérification 
de sa situation fiscale ne lui sont pas transmises et de précisées qu’elles sont adressées au Premier 
Ministre.


